
DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/043

ASSOCIATION  REVIVRE  -  ACQUISITION/RÉNOVATION  D'UN  LOGEMENT  SITUÉ  15
RUE DE L'EGLISE À CAEN - GARANTIE À HAUTEUR DE 50% D'UN EMPRUNT D'UN
MONTANT DE 49 460 EUROS SOUSCRIT AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET
CONSIGNATIONS

LE MAIRE DE CAEN

VU  l'article  1er de  l'ordonnance  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales
et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU l’article 2298 du Code civil,

VU le contrat de prêt de la Caisse des Dépôts et Consignations (annexé à la présente décision),

CONSIDERANT la sollicitation de l’association Revivre,

DÉCIDE

1  –  d’accorder  la  garantie  de  la  ville  avec  renonciation  au  bénéfice  de  discussion  pour  le
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 50 %, augmentées dans la même
proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre
du contrat entre  l’association Revivre et  la  Caisse des Dépôts et Consignations. La quotité restante
est garantie par la communauté urbaine Caen la mer (50%).

Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision.

2 – d’accorder  la  garantie  de la  ville  pour le  prêt,  contracté  auprès de  la  Caisse des Dépôts et
Consignations, composé d’une ligne de prêt dont les caractéristiques sont les suivantes :

- Prêt « PLAI » 
- montant du prêt : 49 460 € ;
- durée totale du prêt : 40 ans ;
- périodicité des échéances : trimestrielle ;
- taux : taux indexé sur le livret A - 20 points de base ;

3  –  d’accorder  la  garantie  de  la  ville en  conformité  avec  les  dispositions  du  code  général  des
collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et
au partage du risque.

4 – d’accorder la garantie de la ville en étant parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de
son engagement de caution. Et être par ailleurs pleinement averti du risque de non remboursement du
prêt par l’emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière.

5 – de s’engager à payer, à première demande de  la  Caisse des Dépôts et Consignations, toute
somme relative à la présente garantie, et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement,  ni  exiger  que la  Caisse des Dépôts et  Consignations ne s’adresse au préalable  à



l’emprunteur défaillant. En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’emprunteur, la
garantie pourra être mise en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations à  la  ville  au  plus  tard  90  jours  après  la  date  d’échéance
concernée.

6 - de s'engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges du Prêt.

7 – d’autoriser le Maire ou son représentant à procéder, sans autre délibération, aux opérations que
nécessiterait, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie, et reçoit tous pouvoirs à cet effet.

8 – d'insérer la présente décision au registre des délibérations du Conseil Municipal et d'en rendre
compte au Conseil Municipal.

Fait à Caen le 23 avril 2020

Affiché le 24 avril 2020

Transmis à la préfecture le 24/04/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc190028-AR-1-1
Exécutoire le 24/04/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU



















































DÉCISION DU MAIRE

N°D-2020/044

ASSOCIATION  REVIVRE  -  ACQUISITION/RÉNOVATION  D'UN  LOGEMENT  SITUÉ  2
AVENUE  SAINTE-THÉRÈSE  À  CAEN  -  GARANTIE  À  HAUTEUR  DE  50%  D'UN
EMPRUNT D'UN MONTANT DE 43 199 EUROS SOUSCRIT AUPRÈS DE LA CAISSE DES
DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

LE MAIRE DE CAEN

VU  l'article  1er de  l'ordonnance  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales
et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU l’article 2298 du Code civil,

VU le contrat de prêt de la Caisse des Dépôts et Consignations (annexé à la présente décision),

CONSIDERANT la sollicitation de l’association Revivre,

DÉCIDE

1  –  d’accorder  la  garantie  de  la  ville  avec  renonciation  au  bénéfice  de  discussion  pour  le
remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 50 %, augmentées dans la même
proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre
du contrat entre  l’association Revivre et  la  Caisse des Dépôts et Consignations. La quotité restante
est garantie par la communauté urbaine Caen la mer (50%).

Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision.

2 – d’accorder  la  garantie  de la  ville  pour le  prêt,  contracté  auprès de  la  Caisse des Dépôts et
Consignations, composé d’une ligne de prêt dont les caractéristiques sont les suivantes :

- Prêt « PLAI » 
- montant du prêt : 43 199 € ;
- durée totale du prêt : 40 ans ;
- périodicité des échéances : trimestrielle ;
- taux : taux indexé sur le livret A - 20 points de base ;

3  –  d’accorder  la  garantie  de  la  ville en  conformité  avec  les  dispositions  du  code  général  des
collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et
au partage du risque.

4 – d’accorder la garantie de la ville en étant parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de
son engagement de caution. Et être par ailleurs pleinement averti du risque de non remboursement du
prêt par l’emprunteur et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière.

5 – de s’engager à payer, à première demande de  la  Caisse des Dépôts et Consignations, toute
somme relative à la présente garantie, et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à
ce règlement,  ni  exiger  que  la  Caisse des Dépôts et  Consignations ne s’adresse au préalable  à



l’emprunteur défaillant. En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’emprunteur, la
garantie pourra être mise en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par  la
Caisse  des  Dépôts  et  Consignations à  la  ville  au  plus  tard  90  jours  après  la  date  d’échéance
concernée.

6 - de s'engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges du Prêt.

7 – d’autoriser le Maire ou son représentant à procéder, sans autre délibération, aux opérations que
nécessiterait, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie, et reçoit tous pouvoirs à cet effet.

8 – d'insérer la présente décision au registre des délibérations du Conseil Municipal et d'en rendre
compte au Conseil Municipal.

Fait à Caen le 23 avril 2020

Affiché le 24 avril 2020

Transmis à la préfecture le 24/04/20
Identifiant de l'acte 014-211401187-
20200101-lmc190031-AR-1-1
Exécutoire le 24/04/20

Le Maire, 

Joël BRUNEAU


















































